CAPPEI 2025-2026 – Grille de travail des 4 plans

PPRE : Programme Personnalisé de Réussite Educative

	Textes de référence
	 La loi d’orientation et de programme pour l’avenir de l’école du 23 avril 2005
 la mise en place des programmes de réussite éducative (PPRE), qui constituent l’un des dispositifs d’aide visant à faire acquérir à tous les élèves les éléments constitutifs du « socle commun »

	… quoi ?
(Sigle, principe général)
	une aide pédagogique temporaire, ciblée et individualisée pour

	… pour qui ? (Spécificité du public
visé)
	· des élèves en difficulté scolaire temporaire sans PAP ou PPS
· des élèves de l’école primaire ou au collège

	… pour quoi ? (Finalité)
	· la remédiation des difficultés d’apprentissage 
· l’acquisition des compétences du socle commun 
· la réussite scolaire de l’élève grâce à des objectifs précis et adaptés.
· la prévention du décrochage scolaire 



	… avec et par qui ? (Responsabilités de la décision et de la mise en œuvre, les différents
acteurs)
	Le PPRE est proposé par l’équipe pédagogique sous la responsabilité du directeur d’école ou du chef d’établissement.
Les acteurs impliqués peuvent être :
· l’enseignant de la classe 
· les parents 
· l’élève 
· le RASED 
· éventuellement les partenaires extérieurs

	… élaboré comment ? (Démarche et moyens
mobilisés)
	Le PPRE est construit :
· à partir des observations de l’enseignant
· des évaluations de classe et nationales
· des besoins repérés chez l’élève
Il définit :
· des objectifs précis
· des compétences ciblées 
· des actions pédagogiques adaptées 
· une durée limitée 
· des modalités d’évaluation
Les aides peuvent prendre différentes formes :
· différenciation pédagogique 
· travail en petits groupes 
· APC 
· aide spécialisée
· outils adaptés



	… formalisé comment ? (Noms des documents
de formalisation)
	Le PPRE est formalisé dans le LPI qui définit:

· la durée du PPRE qui doit être sur une période limitée
· le parcours de l’enfant : école et classe précédente
· les points d’appui de l’élève
· les obstacles de l’élève 
· les besoins
· les objectifs visés (3 max) ds le LPI
· les compétences visées
· les actions mises en place ds la classe et hors de la classe
· les aménagements et adaptations pédagogiques
· les signatures des responsables et de la famille.
Le document est conservé dans le dossier de l’élève LPI


	… évalué quand et comment ? (Réunions, évolutions, communications des
informations)
	Le PPRE est évalué:
· à l’issue de la période définie.
L’évaluation porte sur :
· les progrès réalisés 
· les compétences acquises 
· l’efficacité des aides mises en œuvre
Le dispositif peut être :
· arrêté
· poursuivi 
· modifié 
· ou orienté vers d’autres dispositifs si nécessaire : PAP, PPS …
Les familles sont tenues informées des évolutions.


	… quelles informations sur l’élève ? (Documents de formalisation, observation fine de
l’élève, suite à donner)
	Le PPRE prend en compte :
· le parcours scolaire de l’enfant
· les observations pédagogiques 
· les besoins spécifiques de l’élève 
· ses points d’appui et difficultés
Les informations recueillies permettent :
· d’adapter les apprentissages 
· de suivre l’évolution de l’élève 
· d’envisager d’autres aides si nécessaire.


	… autres informations ?
	Le PPRE :
· est un dispositif souple et temporaire 
· peut être mis en place rapidement 
· nécessite une collaboration étroite entre l’école et la famille 
· s’inscrit dans une démarche de prévention de l’échec scolaire 
· peut être associé à d’autres dispositifs d’aide.




